
Etudiants en PASS 
Choix de candidature MMOP-K-I

Cette procédure ne peut être effectuée que sur un ORDINATEUR,

les applications ne sont pas compatibles sur les tablettes et les smartphones
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• Je me connecte avec mon mail étudiant de l’Université de Montpellier (UM) et 
mon mot de passe

• Entre le 1er et le 31 mars 20h

• https://cas.umontpellier.fr/cas/login

1. J’effectue l’inscription complémentaire 
via la vignette 

Réinscription dans mon ENT UM

• Je peux modifier mes choix jusqu’au 31 mars 20h en cliquant sur la vignette 
IP  web dans mon ENT

• C’est le dernier choix qui sera pris en compte

2. Je fais mon choix de candidature via la 
vignette 

IP Web dans mon ENT UM

• Vignette IP web Consult dans mon ENT

• Entre le 1er et le 31 mars 20h

Filière Kinésithérapie • Je dois candidater lors de ma PASS, pour pouvoir candidater à la filière 
Kinésithérapie en LAS2 et ce même si je n’ai pas les pré-requis

3 - À tout moment je peux consulter les 
choix de candidature MMOP-K-I réalisés

PASS - Processus de choix de candidature MMOP-K-I - du 1er au 31 mars 2024 20h00

Cette procédure ne peut être effectuée que sur un ORDINATEUR,

les applications ne sont pas compatibles sur les tablettes et les smartphones
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https://cas.umontpellier.fr/cas/login?service=https%3A%2F%2Fent.umontpellier.fr%2FuPortal%2FLogin


ENT de l’Université Montpellier :
https://cas.umontpellier.fr/cas/login

• Connexion avec l’adresse mail 
étudiant UM au format : 

prenom.nom@etu.umontpellier.fr

Cette procédure ne peut être effectuée que sur un ORDINATEUR,

les applications ne sont pas compatibles sur les tablettes et les smartphones
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https://cas.umontpellier.fr/cas/login?service=https%3A%2F%2Fent.umontpellier.fr%2FuPortal%2FLogin


Cette procédure ne peut être effectuée que sur un ORDINATEUR,

les applications ne sont pas compatibles sur les tablettes et les smartphones

Cliquer sur la vignette Réinscription
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Cliquer sur « choix de 
candidatures filière(s) santé »

Cette procédure ne peut être effectuée que sur un ORDINATEUR,

les applications ne sont pas compatibles sur les tablettes et les smartphones
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1 - Cocher « Choix de 
candidature MMOPKI»

1. Je déclare ma 
candidature via la 

vignette Réinscription 

dans mon ENT UM

3 - Page récapitulative : 
Cliquer sur continuer

Cette procédure ne peut être effectuée que sur un ORDINATEUR,

les applications ne sont pas compatibles sur les tablettes et les smartphones

2 - Cliquer sur 
Continuer
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2 - Pour passer à l’étape suivante cliquer 
sur « Cliquer pour VALIDER »
Un mail récapitulatif vous sera envoyé à 
l’adresse indiquée.

1 - Si vous souhaitez un 
récapitulatif en PDF, sélectionner 
PDF et cliquer sur « Imprimer »

Cette procédure ne peut être effectuée que sur un ORDINATEUR,

les applications ne sont pas compatibles sur les tablettes et les smartphones
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Suite automatique

Choix de candidature 
MMOPKI est pré-
coché, cliquer sur 
« Continuer »

Cette procédure ne peut être effectuée que sur un ORDINATEUR,

les applications ne sont pas compatibles sur les tablettes et les smartphones

Cliquer sur 
Continuer
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Si la suite automatique ne se 
fait pas, vous devez aller 
cliquer directement sur la 
vignette IP web dans votre 
ENT pour continuer.



1 - Cocher si vous souhaitez 
candidater ou non

Choix de candidater à la filière kinésithérapie et ou à IFSI

Précision sur la filière Kinésithérapie :
La candidature est faite automatiquement sur les 2 
instituts listés ci-dessous.

Précision sur la filière soins infirmiers (IFSI) :
La candidature est faite automatiquement sur les 
12 instituts listés ci-dessous.

Cette procédure ne peut être effectuée que sur un ORDINATEUR,

les applications ne sont pas compatibles sur les tablettes et les smartphones

vous devez absolument candidater cette année pour 
pouvoir candidater à la filière Kinésithérapie lors de 

votre année de LAS2, 
même si vous n’avez pas les pré-requis
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Cases pré-cochées :

Vous candidatez obligatoirement 
aux 4 filières de santé MMOP et à 
tous les sites

Candidature MMOP

cliquer sur « Continuer »

Cette procédure ne peut être effectuée que sur un ORDINATEUR,

les applications ne sont pas compatibles sur les tablettes et les smartphones

L’inscription administrative en PASS vaut automatiquement candidature aux 4 filières 

MMOP cette candidature est donc pré-cochée pour tous les étudiants de PASS

Le choix final de la filière santé ainsi que du site d'enseignement/institut se fera en 

fonction du classement MMOPKI lors de l'amphi d'affectation.

(Conférer "calendrier PASS-LAS 2023-2024 principales dates« voir lien en annexe)
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1 - Cliquer sur « Valider inscription»

2 - Cliquer sur « Contrat d’études »

Cette procédure ne peut être effectuée que sur un ORDINATEUR,

les applications ne sont pas compatibles sur les tablettes et les smartphones
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2 – Cliquer sur « envoyer » pour 
recevoir le contrat d’études par mail 

1 - Visualisation des choix de candidature

3 – Cliquer sur « Terminer inscription 
pédagogique »

Cette procédure ne peut être effectuée que sur un ORDINATEUR,

les applications ne sont pas compatibles sur les tablettes et les smartphones12



Visuel du contrat d’études en pdf

Cette procédure ne peut être effectuée que sur un ORDINATEUR,

les applications ne sont pas compatibles sur les tablettes et les smartphones13



Page de fin de l’inscription pédagogique

Cette procédure ne peut être effectuée que sur un ORDINATEUR,

les applications ne sont pas compatibles sur les tablettes et les smartphones
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Cette procédure ne peut être effectuée que sur un ORDINATEUR,

les applications ne sont pas compatibles sur les tablettes et les smartphones

Modification du choix de candidature :
Jusqu’au 31 mars 20h00 délai de rigueur

Sur la  vignette IP web

Réaliser / modifier votre 
inscription pédagogique

Sur la vignette IP web Consult

Consulter votre inscription 
pédagogique
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Informations complémentaires - Liens utilesANNEXE 

• Site internet faculté de Médecine Montpellier-Nîmes onglet PASS – Etudiants inscrits :
https://facmedecine.umontpellier.fr/etudes-et-formations/pass/etudiants-inscrits/

• Modalités d’admission MMOP : 
https://facmedecine.umontpellier.fr/wp-content/uploads/2023/12/MMOP_Modalites_Admission.pdf

• Capacités d’accueil MMOP :
https://facmedecine.umontpellier.fr/wp-content/uploads/2023/09/Repartition-capacites-accueil_MMOP_24_25_VF2.pdf

• Calendrier PASS-LAS 2023-2024 principales dates :
https://facmedecine.umontpellier.fr/wp-content/uploads/2023/09/Calendrier-PASS_LAS-V9.pdf

• Modalités d’admission et capacités d’accueil en Kinésithérapie :
- Institut de Masso-Kinésithérapie de Montpellier (IFMK) http://www.kinemontpellier.org/

- Institut Méditerranéen de Formation en Masso-Kinésithérapie de Perpignan (IMFMK) https://www.ch-
perpignan.fr/nos-formations/imfms-institut-mediterraneen-de-formation-aux-metiers-de-la-sante/formation-en-masso-
kinesitherapie-perpignan-858.html

• Plaquette IFSI : https://facmedecine.umontpellier.fr/wp-content/uploads/2023/04/Plaquette-infos-et-dossier_PASS-2023-
2024-V3-Validee-par-UM-1-1.pdf
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